
COMITÉ SPÉCIAL

ORDRES DE RENVOI
Lundi le 8 mars 1948.

Il est résolu—Qu’un comité spécial soit institué afin de procéder à l’examen de 
la législation relative aux pensions, au traitement médical et au rétablissement des 
anciens membres des forces armées de Sa Majesté et des autres personnes qui se sont 
livrées à des occupations se rattachant étroitement à la guerre, et de faire rapport, 
de temps à autre, de ses recommandations à ce sujet;

Que le comité soit autorisé à convoquer des personnes, à ordonner la production 
de documents et dossiers, et à faire imprimer, au jour le jour, les documents et 
témoignages, selon qu’il l’ordonnera;

Que le comité soit autorisé à siéger pendant les séances de la Chambre ;
Que le quorum du Comité soit de dix-huit membres;
Que le comité se compose de MM. Baker, Belzile, Benidickson, Bentley, Blair, 

Blanchette, Brooks, Croll, Cruickshank, Dickey, Dion, Emmerson, Gauthier 
(Portneuf), Gregg, Green, Harris (Grey-Bruce), Harkness, Herridge, Isnor, Jutras, 
Langlois, Lennard, MacNaught, McKay, Marshall, Moore, Mutch, Pearkes, 
Quelch, Ross, (Souris), Skey, Tucker, Viau, White (Hastings-Peterborough), et 
Wright, et que les dispositions du paragraphe premier de l’article 65 du Règlement 
soient suspendues à l’égard de ce comité.

Certifié conforme.
Le greffier de la Chambre,

ARTHUR BEAUCHESNE.

Mercredi le 10 mars 1948.

Il est ordonné,—Que le nom de M. Fulton soit substitué à celui de M. Harkness 
audit comité.

Certifié conforme.
Le greffier de la Chambre,

ARTHUR BEAUCHESNE.

Mercredi le 10 mars 1948.

Il est ordonné,—Que le quorum dudit comité soit réduit de dix-huit à douze 
membres, et que les dispositions du paragraphe troisième de l’article 65 du Règle
ment soient suspendues à l’égard de ce comité.

Certifié conforme.
Le vice-président de la Chambre,

R. S. GRAHAM.

Jeudi le 11 mars 1948.
Il est ordonné,—Que le bill n° 126, loi modificatrice de la Loi des pensions, soit 

déféré audit comité.
Certifié conforme.

Le greffier de la Chambre,
ARTHUR BEAUCHESNE.


